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Sur les 33,4 milliards de m3 d’eau 
prélevés en France métropolitaine 
en 2009, 5,5 milliards de m3, soit 
17% du total prélevé, ont été 

consacrés à la distribution d’eau potable. 

Chaque Français utilisait dans sa vie 
quotidienne 145 litres d’eau en moyenne 
par jour en 2012, 148 litres en 2009, 165 
litres en 2004, soit une diminution de 
plus de 1,5% par an.
À ce chiffre, il faut ajouter l’ensemble 
des utilisations collectives : écoles, 
hôpitaux, lavage des rues, arrosage des 
espaces verts, utilisations dans le cadre 
du travail... Ainsi, chacun utiliserait en 
moyenne 200 litres d’eau par jour.
Le niveau de revenu influe sur l’utilisation. 
Plus le niveau de vie est élevé, plus 
l’utilisation de l’eau augmente. Les 
personnes à revenu modeste utilisent en 
moyenne 90 litres d’eau par jour. 
La consommation domestique moyenne 
d’eau du robinet par an et par habitant 
change aussi selon les régions. Elle 
va ainsi de 109 litres/jour en région 
Nord-Pas-de-Calais à 228 litres/jour en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Les données sur la qualité de l’eau 
du robinet sont publiques. Elles sont 
disponibles :
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www.eaupotable.sante.gouv.fr  
Les résultats du contrôle sanitaire de 
l’eau du robinet réalisé par les Agences 
régionales de santé (ARS) y sont 
accessibles commune par commune et 
sont régulièrement actualisés.
‰��������
Les derniers résultats d’analyse de l’eau 
du robinet, transmis par l’ARS y sont 
affichés.
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Avec sa facture d’eau 
Une note de synthèse sur la qualité 
de l’eau, élaborée par l’ARS, est jointe 
annuellement à la facture d’eau, pour les 
abonnés au service des eaux.
Les ARS publient également les bilans 
régionaux sur la qualité de l’eau du 

robinet. Ces documents sont mis en 
ligne sur les sites Internet des ARS 
accessibles à partir du site 
www.ars.sante.fr

La consommation de l’eau des 
Français baisse continuellement, 
mais elle diffère notablement 
selon les régions et selon les 
profils socio-économiques.

Illustration : Centre d’information sur l’eau © Données : Agences de l’eau – SOeS 2012-.

S’INFORMER SUR L’EAU DE SON ROBINET

Pour agir sur sa facture et la qualité de son eau :  
se rapprocher de son association locale Indecosa-CGT

LES USAGES DOMESTIQUES DE L’EAU POTABLE 
CHEZ LES MÉNAGES FRANÇAIS
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Le Comité a travaillé le 27 Avril sur le rè-
glement intérieur et a entériné les sta- 

tuts de l’Union CTRC/ALPC. Il a 
continué ses travaux le 28 Avril 
au matin en étudiant les bud- 
gets des 3 CTRC afin de déterminer un 
budget prévisionnel commun.
S’en est suivi l’Assemblée générale  
constitutive de l’Union qui a permis 
de valider les statuts et le règlement 
intérieur de la nouvelle association 
et d’élire les membres du conseil 
d’administration. 
Le Conseil d’administration a ensuite 
élu son Président, Alain Coudin ainsi 
que les membres du Bureau et mis 
en place 5 Commissions de travail 
(Finances, Communication, Formations, 
Ressources humaines et Partenariat).
Cette « UNION CTRC / ALPC » a dû 
être mise en place, suite à la loi 
« Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République (NOTRe) du 17/08/2015 et 
à la demande insistante de la Direction 
Générale de la Concurrence et de la 
Répression des Fraudes (DGCCRF) et de 

l’Institut National de Consommation 
(INC).
Cette union permettra au 3 CTRC 
de coordonner leurs actions, leurs 
missions et le travail de leurs salariés 
afin de répondre au mieux aux attentes 
et aux besoins des associations de 
consommateurs. 
Les CTRC sont de véritables outils publics 
au service des associations adhérentes, 
des supports indispensables en 
termes de formation, de consultations 
juridiques et de relais d’information 
auprès des consommateurs n

Le Comité de coordination des 
Centres techniques régionaux de 
la consommation (CTRC) Aquitaine, 
Limousin et Poitou-Charentes 
s’est réuni les 27 et 28 Avril 2016 à 
Angoulême.

, sud-ouest , L’union des CTRC AquiTAine, Limousin eT PoiTou-ChARenTes

Indecosa CGT Essonne a tenu son as-
semblée générale annuelle le 23 mars 

2016. La participation des Unions lo-
cales et des Unions professionnelles du 
département marque une progression 
sur les années passées. 
De nouveaux statuts ont été approuvés. 
Les débats sur les actions à mener pour 
développer les actions collectives, 
défendre les services publics, ont mis 
en évidence le besoin de renforcer 
les moyens humains de l’association. 
Le conseil d’administration de 9 
membres, dont deux nouveaux 

élus, va fixer les priorités d’action et 
organiser des sessions d’études avec 
les adhérents des syndicats concernés 
sur la distribution de l’eau potable, les 
compteurs communicants, les services 
publics, en particulier la collecte des 
déchets ménagers.

Des dossier difficiles
En 2015 les deux permanences tenues 
à l’UD et à l’UL d’Evry ont traité une 
soixantaine de dossiers comme 
les années passées, sans compter 
les renseignements donnés par 

téléphone. Parmi eux, quatre dossiers 
de surendettement, dont deux 
difficiles. Les litiges avec les sociétés 
d’intervention en urgence (plombiers, 
serruriers) sont en augmentation. 
Ceux avec les fournisseurs d’accès 
au téléphone et/ou internet sont en 
régression. De plus en plus d’adhérents 
nous interrogent sur les charges 
locatives ou de copropriété.
Les adhérents de la CGT nous 
contactent en plus grand nombre. 
Nos interventions au cours des 

LA PROChAINE RéuNION Du CA  
SE TIENDRA LE LuNDI 4 JuILLET 2016  

à BORDEAux.

Contacts :
CTRC Aquitaine – Tél. : 05.57.14.26.30 – 
E-mail : ctrc-aquitaine@wanadoo.fr

CTRC-UROC Limousin –  
Tél. : 05.55.77.75.56  

E-mail :  
ctrc-uroc-limousin@wanadoo.fr

CTRC Poitou-Charentes –  
Tél. : 05.49.45.50.01

E-mail : ctrc-poitoucharentes@
wanadoo.fr

, essonne , indeCosA-CGT Le seuL médiCAmenT GRATuiT ConTRe Les ARnAques

lll/lll
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Depuis 2006, la loi sur l’eau impose 
le contrôle régulier des installations 
d’assainissement non collectif 

(fosses septiques, fosses toutes eaux, 
micro station…). Ces contrôles doivent être 
faits par les services d’assainissement de la 
commune (ANC) ou de l’intercommunalité 
(SPANC). Le contrôle obligatoire des 
installations a pris beaucoup de retard 
puisque la date butoir était prévue au 31 
décembre 2012 et qu’ils ne sont pas tous 
effectués. 

Des travaux très encadrés 
Si l’inspection conclue à une obligation de 
travaux, celle-ci ne peut supporter aucune 
« entorse » à la loi. Elle est systématique 
en cas de défaut de sécurité sanitaire, 
de défaut de structure ou de fermeture 
ou lorsque l’installation est implantée à 
moins de 35 mètres d’un puit.
Il faut compter entre 5 000 et 10 000 

euros si l’installation est à refaire 
complétement. Il existe des aides dont 
l’Eco-prêt à taux zéro pour un montant 
emprunté maximum de 10 000 euros. 
Attention, le PTZ est réservé aux résidences 
principales construites avant le 1er janvier 
1990. Les banques assurent en général 
ce type de crédit puisqu’il fait partie 
d’un accord national avec l’État. Malgré 
tout beaucoup d’organismes bancaires 
traînent des pieds pour mettre en place 
ce dispositif et il faut s’armer de patience 
pour l’obtenir.

Le cas particulier de la vente du logement
Après la visite de contrôle, le propriétaire 
dispose en principe de quatre ans pour 
effectuer les travaux prescrits. En cas de 
vente du bien immobilier, l’acquéreur 
doit procéder aux travaux de mise 
en conformité dans un délai d›un an 
après la signature de l’acte de vente. 

L’acheteur ne sera pas mis devant le fait 
accompli puisque depuis 2011 le dossier 
de diagnostic immobilier doit inclure 
l’état de l’installation de l’assainissement 
non collectif.  Toute demande de permis 
de construire doit être également 
accompagnée d’une attestation de 
conformité du projet de fosse septique 
(délivrée par le SPANC).

Privilégier une approche amiable :
Le SPANC dispose d’une marge de 
manœuvre dans l’application de la 
réglementation. Selon l’attitude de 
l’usager il pourra adopter une position 
plus ou moins conciliante. 
En cas de difficultés financières, le SPANC 
peut éventuellement accorder des délais 
pour la mise aux normes de l’installation. 
Dans tous les cas Il ne faut pas hésiter 
à se faire aider par une association de 
consommateurs comme INDECOSA-CGT.F
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d’assainissement non collectif

assemblées, lors de commissions 
exécutives de syndicat ou lors des stages 
de formation, portent leur fruit.

Fixation des prix 
Le comportement de certaines sociétés 
lors des interventions en urgence peut 
être assimilé à de l’arnaque, par exemple 
facturer 1 900 e l’ouverture d’une porte 
en début de soirée ou 1 200 e pour 
déboucher un WC pendant un week-end. 
Les services de répression des fraudes se 
renvoient le dossier d’un département 
à l’autre, car les sièges sociaux des 
entreprises sont rarement dans le 
département ou elles interviennent. 
Que dire de la facturation par Orange 
d’une intervention à domicile, qui 
était jusqu’à présent incluse dans 
l’abonnement ? En liaison avec 
les salariés CGT de l’entreprise et 
l’association nationale Indécosa, nous 
essayons d’empêcher la mise en œuvre 
de cette mesure.
Aborder la fixation des prix en 
fonction des coûts de production, la 
réglementation sur le prix de l’énergie 

ou de la distribution de l’eau et autres 
services publics, de plus en plus sous 
traités, fait partie des actions menées 
lors de nos permanences.
Nous attirons l’attention des adhérents 
sur les difficultés pour obtenir ne serait-
ce qu’une réponse lors d’un litige. Une 
copie pour info à Indécosa-CGT permet 
souvent d’obtenir cette réponse de la 
société incriminée.
Nous ignorons trop souvent ce 
que deviennent les litiges, car peu 

d’adhérents nous tiennent informés. 
Sont-ils satisfaits d’avoir gagné, sont-ils 
mécontents des services rendus, on ne 
sait pas bien ? 
Il est important d’avoir ces retours. Notre 
rôle est avant tout de régler les litiges à 
l’amiable. Peu de dossiers nécessitent de 
saisir les tribunaux. 
Avant la fin de l’année, nous allons 
organiser une formation. Les camarades 
intéressés peuvent prendre contact par 
courriel ou par téléphone n 

Les associations départementales sont invités à transmettre à INDECOSA-CGT
national les informations et textes qu’elles souhaitent publier dans cette rubrique

, du nouveAu dAns nos AssoCiATions , 

Des associations se renforcent. C’est le cas de la Corrèze où une assemblée 
dynamique a permis de relancer l’association INDECOSA-CGT. Dans la foulée, 

une formation est organisée pour permettre aux militants d’être opérationnels 
le plus rapidement possible. 
De la même façon les associations INDECOSA-CGT de la Saône-et-Loire et de la 
haute-Loire ont redynamisé leur activité qui était en sommeil depuis plusieurs 
années ! 

lll/lll
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vie pratique

Honoraires de médecins  
Généralistes : consultation :   23,00 e 
Visite à domicile :  33,00 e 
Majoration de consultation le samedi 
après-midi : 19,06 e 
Majoration de dimanche et jour férié :
  22,60 e
Majoration de nuit : 
De 20h à minuit et de 6h à 8h :  38,50 
De minuit à 6h : 43,50 e 
Majoration d’urgence :  22,60 e 
Indemnité de déplacement : 3,50 e 

Forfait hospitalier  18,00 e
Etablissement psychiatrique 13,50 e 
Forfait pour actes médicaux  
supérieurs à 120 e 18,00 e

Franchise médicale 
(plafonnement à 50 e par an)
Boîte de médicaments 0,50e
Acte paramédical 0,50 e
Transport sanitaire 2,00 e

Allocations familiales  
au 1er avril 2016 
Le montant est selon les ressources 
perçues en 2014 :
2 enfants    < ou = à 67 408e 130,12 e
                      < ou = à 89 847e 65,05 e
        > à 89 847e 32,53 e
3 enfants    < ou = à 73 025e  296,83 e 
                      < ou = à 95 464e 148,41 e
        > à 95 464e 74,20 e
4 enfants   < ou = à 78 642e  463,65 e
        < ou = à 101 081e 231,77 e
        > à 101 081e 115,88 e 

Indice des prix  
à la consommation(IPC) :  
base 100 en 2015 

Avril 2015 :  126,35  
Avril 2016 :  100,09
Variation annuelle  -0,20 % 

Indice du coût de la  
construction (ICC) :  
base 100 au 4e trimestre 1953
4e trimestre 2014 :  1625 
4e trimestre 2015 :  1629
Variation annuelle  0,25%

Indice de référence des loyers 
(IRL) : 
base 100 au 4ème trimestre 1998
1er trimestre 2015 :  125,19
1er trimestre 2016 :  125,26
Variation annuelle  0,01 % 

SMIC au 1er janvier 2016 
Pour une heure  9,67e  
Pour 39 heures par semaine  1675,73e
Pour 35 heures par semaine  1466,62 e  

Revenu de solidarité active au 
1er avril 2016 (RSA)
Pour une personne seule  524,68 e  
Pour un couple 787,02 e  
(Ces sommes sont majorées si des 
enfants sont à charge) 

Aide juridictionnelle  
au 1er janvier 2016
Totale : moins de 1000 e mensuels
Partielle : moins de 1499 e mensuels
Majorées de 180 e pour chacune des 
deux premières personnes 
à charge et de 114 e pour les suivantes

Crédit
Taux de l’usure maximum  
au 2e trimestre 2016 :
Prêts immobiliers : Taux fixe : 4,05 %
 Taux variable : 3,55 %
  Prêts relais : 4,25%
Prêts à la consommation :   
                   Inférieur à 3000e :   20,05 %
 De 3000 e à 6000 e : 13,20%
                   Supérieur à 6000 e :  7,63% 
Taux de l’intérêt légal : 1,01 %

Aide au logement
Aide personnalisée au logement
APL (bailleurs sociaux)
Mise à jour au 1er octobre 2015

Plafond loyer personne seule
Zone I (Paris, Lyon...) 292,85 e
Zone II (Lille...) 255,23 e
Zone III  239,31 e

Plafond loyer colocation (personne 
seule en colocation)
Zone I (Paris, Lyon...) 219,47 e
Zone II (Lille...) 191,27 e
Zone III  179,27 e

ALS étudiant
Boursier, aide maxi 223,63 e
Non boursier, aide maxi 176,84 e

ALS étudiant en colocation
Boursier, aide maxi 136,33 e
Non boursier, aide maxi 92,08 e

Pour des logements meublés ou non 
meublés, occupant d’une chambre
Zone I (Paris, Lyon...) 263,36 e
Zone II (Lille...) 229,53 e
Zone III  215,12 e

Nom :................................................................................................................................................................................................................................... 

Prénom :..........................................................................................................Date de naissance : .............................................................. 

Adresse : ........................................................................................................................................................................................................................

Code Postal :........................................................................Ville : ........................................................................................................................

Téléphone fixe : ................................................................................ Portable :.........................................................................................

Courriel :.........................................................................................................................................................................................................................

Entreprise ou organisme

J’adhère pour l’année 2016 p 30 euros

Je m’abonne à In magazine pour six numéros p 20 euros

Soutien au magazine p 40 euros

Membre bienfaiteur               Je verse pour l’année 2015 et je reçois les 6 numéros du IN 
Magazine 

 p 100 euros

 Date et signature

m e m e n t o coup de gueule
1er mai 2016 EuropaCity, la démesure d’un centre commercial 

Pôle de loisirs, de commerce, de culture et d’hôtellerie, situé entre 
Gonesse et Roissy en Île- de-France), le plus gros investissement privé 
(groupe Auchan) depuis Eurodisney coûte 3 milliards d’euros. 

En pleine période de récession, certains trouvent encore des milliards 
pour la création d’un centre commercial démesuré et promettent des 
milliers d’emplois pour faire avaler la pilule.Si les chiffres annoncés sont 
alléchants, la réalité est toute autre. Pour chaque emploi prétendument 
créé, d’autres seront supprimés. Le peu d’emplois réellement créés sera 
sans aucun doute précaire ou à temps partiel. 
Première conséquence : l’appauvrissement à court terme des centres 
villes où les artisans, les très petites entreprises, les petits commerçants 
survivaient encore face aux grandes surfaces. 
Deuxième conséquence : l’impact sur les autres centres commerciaux 
limitrophes comme Aéroville, Paris Nord II, Oparisnord, mais aussi sur les 
grandes surfaces des villes voisines. En termes d’emplois, pour une perte 
de chiffre d’affaires de 20%, c’est plus de 30 % de licenciements.
Avons-nous besoin d’un nouveau centre commercial, sur le modèle 
économique et social des centres commerciaux américains ? Au contraire, 
nous devons exiger un modèle plus social et équitable pour tous, et de 
l’investissement sur d’autres priorités, comme les transports collectifs, les 
équipements de santé, ou le développement durable.
Après la COP 21 et ses engagements, après la loi sur les circuits courts dans 
l’alimentation, avec la région Île-de-France qui ne fournit que 10% de sa 
consommation alimentaire, c’est incompréhensible de bétonner plus de 
huit hectares de bonne terre agricole. Dans une période où la planète 
est menacée par la pollution et le réchauffement climatique, quand des 
millions de personnes ne mangent pas à leur faim, peut-on imaginer 
supprimer des terres arables et remplacer la nature, la culture, par des 
complexes bétonnés surdimensionnés ?
une chose est sûre, c’est qu’il y a des moyens, certes pas vraiment 
humains, mais financiers, qui vont être investis. Combien viennent du 
privé et combien de la sphère publique ? Cet argent est à nous, ce sont 
nos impôts, nous avons donc le droit de choisir comment le dépenser !

Bulletin d’adhésion à indecosa-cgt
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